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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Solliciteur Général
 Approbation d’une demande de nomination en vertu de la partie II (procédure usuelle)Loi de 2009 sur les services policiers interprovinciaux
En vertu de l’article 8 de la Loi de 2009 sur les services policiers interprovinciaux, moi,
en qualité d’agent(e) de nomination désigné(e) en vertu de l’article 34 de la Loi de 2009 sur les services policiers 
interprovinciaux,
la nomination demandée de
à titre d’agent de police en Ontario, faite par
La nomination prend effet le
et expire à la fin du
ou
À titre d’agent de police de la province de l’Ontario nommé aux termes de la Loi de 2009 sur les services policiers interprovinciaux, vous devez vous conformer à cette loi ainsi qu’à la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers et la Loi de 2019 sur l’Unité des enquêtes spéciales, et à tous les règlements d’application de ces lois.
Vous ne devez pas faire usage de la force à l’endroit d’une autre personne, porter ou utiliser une arme à feu, ou porter ou utiliser une arme autre qu’une arme à feu, à moins que vous vous conformiez :
         •         soit aux exigences de formation qui vous sont applicables dans la province ou le territoire où vous êtes nommé agent de police ou employé en tant que tel;
         •         soit aux exigences de formation applicables que le ministre prescrit en vertu de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers.
Vous
prendre part à une poursuite en véhicule au sens du Règl. de l’Ont. 397/23, Poursuites
en véhicule.
Nota : L’agent de nomination ne doit pas autoriser l’agent nommé à prendre part à une poursuite en véhicule en vue d’appréhender des suspects si ce dernier : i) n’a pas terminé un cours sur les poursuites automobiles et ii) est dans l’impossibilité d’en aviser un répartiteur du service de police ayant compétence dans le secteur où la poursuite est amorcée.
Vous
exercer les fonctions d’un officier de police ou d’un agent des infractions provinciales
en vue d’appliquer les lois de l’Ontario.
Nota : L’agent de nomination ne doit pas autoriser l’agent nommé à exercer les fonctions d’un officier de police ou d’un agent des infractions provinciales pour appliquer les lois de l’Ontario si ce dernier n’a pas reçu une formation sur les lois ontariennes qu’il pourrait devoir appliquer.
Cette nomination est également assortie des conditions suivantes :
à
Les renseignements personnels sur l’agent de police extraprovincial fournis sur ce formulaire sont recueillis en application de l’article 4 de la Loi de 2009 sur les services policiers interprovinciaux, L.O. 2009, chap. 30. Ils serviront à traiter la demande de nomination de cet agent à titre d’agent de police en Ontario en vertu de la partie II de la Loi de 2009 sur les services policiers interprovinciaux. Prière d’adresser les questions au sujet de la collecte de ces renseignements personnels à l’agent(e) de nomination dont le nom figure dans le présent formulaire.
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